
                                                                                                                                         

Communiqué de presse

Vendredi 25 novembre, 09h00 à l’hôtel Mercure – Bordeaux Centre –Mériadeck
5 rue Robert Lateulade, 33000 - BORDEAUX

Signature d’une convention de partenariat entre le rectorat de l’académie de Bordeaux 
et 

Le Réseau National des Entreprises pour l’Egalité des Chances dans l’Education nationale

Jean-Louis Nembrini, recteur de l’académie de Bordeaux, chancelier des Universités d’Aquitaine, et Alexandre Varlet,  
délégué général de l’association « Le Réseau National des Entreprises pour l’Egalité des Chances dans l’Education 
nationale » (Le Réseau), signeront le vendredi 25 novembre une convention de partenariat. Cette association qui se  
définit comme étant « le réseau de ceux qui n’en n’ont pas »  réunit plus de 76 grandes entreprises françaises, et 
œuvre au quotidien à rapprocher l’éducation nationale,  l’enseignement supérieur  et  l’entreprise par des actions 
ciblées à destination des établissements scolaires relevant de l’éducation prioritaire. 

Une Charte d’engagement des entreprises au service de l’égalité des chances dans l’éducation

Faire progresser les résultats de tous les élèves, leur donner de l’ambition et garantir une qualification à chacun : ces 
objectifs figurent parmi les priorités de la politique éducative de l’académie de Bordeaux. Dans cette perspective,  
l’orientation et l’insertion professionnelle  constituent des enjeux majeurs de la réussite des jeunes. La signature de  
la convention de partenariat entre le rectorat et « Le Réseau » se situe pleinement dans ce cadre. 

Des engagements forts et des actions concrètes

A travers cette convention, les entreprises membres du « Réseau » s’engagent à participer activement à mettre en 
œuvre  dans  l’académie  de  Bordeaux  des  actions  concrètes  tournées  vers  la  découverte  des  métiers  et  de 
l’environnement professionnel telles que : les visites de sites, les interventions de professionnels en classe, les offres 
de stages, la participation à des forums de métiers, etc... Elles s’engagent aussi à faciliter l’insertion professionnelle  
des jeunes et à les accompagner au plus près dans la construction de leur projet professionnel grâce, notamment, au  
programme des « Jumelages d’échanges solidaires ». 
L’académie de Bordeaux s’engage de son côté à promouvoir et diffuser les actions mises en œuvre par «  Le Réseau » 
auprès  des  établissements  scolaires  (collèges,  lycées  généraux,  techniques  et  professionnels),  notamment  ceux 
qu’elle considère comme prioritaires. 
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